
1 
 

CARMAT 

Société anonyme au capital de 991.521,44 euros 

Siège social : 36, avenue de l’Europe, Immeuble l’Etendard – Energy III 

78140 Vélizy-Villacoublay 

504 937 905 R.C.S. Versailles 

 

(la « Société ») 

 

__________________________________________________________________________________ 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

 

DU 5 JANVIER 2024 

 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

 

 

Chers actionnaires, 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale extraordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code 

monétaire et financier),  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires à émettre dans le cadre d’une offre visée au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code 

monétaire et financier,  

 

- sous la condition suspensive non rétroactive de l’admission des actions de la Société sur un marché 

réglementé, autorisation au conseil, en cas d’émission d’actions ou de toute valeur mobilière donnant accès 

au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix d’émission 

dans la limite de 10% du capital social et dans les limites prévues par l’assemblée générale,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le montant de chacune 

des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des délégations 

susvisées, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit d’une première catégorie de bénéficiaires répondant à des caractéristiques 

déterminées (investisseurs du secteur des sciences de la vie ou des technologies), 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit d’une deuxième catégorie de bénéficiaires répondant à des caractéristiques 

déterminées (partenaires stratégiques, commerciaux ou financiers), 
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- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une troisième catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

(établissements de crédit, prestataires de services d’investissement ou membre d’un syndicat de placement 

garantissant la réalisation de l’émission considérée),  

 

- fixation du montant global des délégations qui seraient conférées aux termes des délégations ci-dessus, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une quatrième catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

dans le cadre d’une ligne de financement en fonds propres ou obligataire,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une cinquième catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

(créanciers de la Société),  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation du 

capital social dont la souscription serait réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise établi en 

application des articles L. 3332-1 et suivants du code du travail. 

 

Avant de passer à l’examen des différents points de l’ordre du jour, nous vous présentons ci-après un résumé de 

la marche des affaires sociales au cours de l’exercice écoulé et depuis le début de l’exercice en cours.  

 

MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE ET DEPUIS LE DEBUT DE L’EXERCICE EN COURS  

 

Au cours de l’exercice 2022, l’essentiel des activités et ressources de la Société ont été orientées vers la reprise 

des implantations de son cœur artificiel Aeson®, suspendues volontairement par CARMAT en décembre 2021, 

suite à l’identification de problèmes qualité. 

 

De fait, CARMAT a pu après avoir caractérisé et résolu ces problèmes, et obtenu toutes les autorisations 

réglementaires pour ce faire, d’une part reprendre ses implantations et ses ventes en novembre 2022, et d’autre 

part initier son étude clinique EFICAS en France avec une première implantation réalisée au mois de décembre au 

CHU de Lille. 

 

Toutefois, des problèmes d’approvisionnement au premier semestre 2023 ont significativement freiné la montée 

en cadence de la production que la Société anticipait, ce qui ne lui a pas permis de réaliser un chiffre d’affaires 

significatif sur cette période. Suite à la normalisation progressive de la production durant l’été, la dynamique des 

ventes s’est amorcée depuis la fin du mois de septembre, avec un rythme de l’ordre de 1 implantation d’Aeson® 

par semaine.  La Société anticipe la poursuite et l’accélération de cette dynamique au cours des prochains mois, 

en s’appuyant notamment sur la trentaine d’hôpitaux déjà formés en Europe par CARMAT pour des implantations 

commerciales, et les 6 hôpitaux formés en France dans le cadre de l’étude EFICAS. 

 

Selon son « business plan » actuel, CARMAT dispose après avoir effectué au mois d’octobre une levée de fonds 

de 7 millions d’euros auprès de trois de ses actionnaires de référence (Lohas, Santé Holdings et Thérabel Invest), 

des ressources financières nécessaires pour assurer la poursuite de ses activités jusque début 2024.  

 

Afin de lui permettre de poursuivre ses activités au-delà de cet horizon, la Société envisage donc d’effectuer à 

court-terme une ou plusieurs levée de fonds. 

 

Les conditions définitives de ces levées de fonds n’étant pas arrêtées à la date du présent rapport, il vous proposé 

de consentir diverses délégations financières à votre conseil d’administration.  

 

Ainsi, le conseil d’administration disposerait des outils les plus variés afin de répondre à bref délai aux opportunités 

de marché qui pourraient se présenter pour réaliser cette levée de fonds sans avoir à revenir vers les actionnaires. 
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Ces nouvelles délégations mettraient fin aux délégations, ayant le même objet, précédemment consenties par 

l’assemblée générale du 11 mai 2023.  

 

En effet, le montant des délégations précédemment consenties ne permet pas, compte-tenu du cours avec des 

actions de la Société, de procéder à une levée de fonds suffisante pour couvrir les besoins de trésorerie de la 

Société. 

 

Vous avez pu prendre connaissance du présent rapport et des rapports établis par le commissaire aux comptes sur 

ces délégations. 

 

Nous vous proposons de décider que : 

 

• le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 

des délégations conférées aux termes des première à huitième résolutions (à l’exclusion de la quatrième 

résolution) serait fixé à 1.000.000 euros (soit environ 100 % du capital social à la date d’établissement 

présent rapport), et 

 

• le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des délégations 

conférées aux termes des résolutions susvisées serait fixé à 150.000.000 euros, 

 

étant précisé que ce montant ne s’appliqueraient pas à la délégation de compétence qu’il vous est proposé de 

consentir à votre conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par incorporation de prime, réserves, 

bénéfices ou autres (douzième résolution) et aux délégations de compétence qu’il est vous est proposé de consentir 

à votre conseil d’administration en vue d’augmenter le capital, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

dans le cadre d’une ligne de financement en fonds propres ou obligataire (dixième résolution) et au profit de 

créanciers de la Société (onzième résolution). 

 

L’ensemble de ces délégations seraient consenties pour une durée de vingt-six (26) mois, à l’exception des 

délégations à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 

à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires répondant à des caractéristiques déterminées qui seraient 

consenties pour une durée de dix-huit (18) mois.  

 

Le conseil d’administration disposerait de tous pouvoirs, avec faculté de délégation et subdélégation, pour mettre 

en œuvre les délégations qui lui seraient ainsi consenties.  

 

Dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser ces délégations, il en rendrait compte à 

l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation.  

 

Nous vous proposons donc d'examiner ci-après chacune des délégations qu’il vous est demandé de consentir à 

votre conseil d’administration. 

 

 

I. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires (première résolution) 

 

Cette délégation permettra au conseil de procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à 

l’attribution de titres de créances – avec maintien du droit préférentiel de souscription. 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à 

terme, en vertu de cette délégation, est fixé à 1.000.000 euros ce qui représente 25.000.000 d’actions, soit environ 

100 % du capital social.  

 

Le montant global des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne pourrait être 

supérieur à 150 millions d’euros. 
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II. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au paragraphe 1° de 

l’article L. 411-2 du code monétaire et financier) (deuxième résolution) 

 

Cette délégation permettra au conseil de procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à 

l’attribution de titres de créances – avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public 

à l’exclusion des offres visées au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, en laissant 

toutefois au conseil la faculté d’instituer au profit des actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de 

priorité pour les souscrire pendant le délai et selon les termes qu’il fixera conformément aux dispositions de 

l’article L. 22-10-51 du code de commerce, cette priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, 

mais pouvant être exercée tant à titre irréductible que réductible, cette faculté ne pouvant être mise en œuvre que 

si les actions de la Société venaient à être cotées sur un marché réglementé. 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à 

terme, en vertu de la présente résolution, serait fixé à 1.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 

d’émission en une autre devise) et, s’agissant des titres de créances, ce montant maximum serait fixé à 150 millions 

d’euros. 

 

Le prix d’émission des actions émises en vertu de la cette délégation sera déterminé par le conseil d’administration 

et sera au moins égal à la moyenne des cours moyens pondérés par les volumes des 5 dernières séances de bourse 

précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 30% (étant toutefois 

précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les actions de la Société étaient admises aux 

négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52 

du code de commerce), en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans 

l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 

susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la 

discrétion du conseil, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à 

l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la 

décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date d’application de ladite 

formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission des valeurs mobilières), et (ii) le prix d’émission des 

valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la 

somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle 

lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence 

de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé. 

 

Cette décote de 30 % permettrait au conseil de bénéficier d’une plus grande flexibilité pour la fixation du prix de 

souscription des actions en fonctions des opportunités de marché. 

 

 

III. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires à émettre dans le cadre d’une offre visée au paragraphe 1° de l’article 

L. 411-2 du code monétaire et financier (troisième résolution) 

 

Cette délégation est en tout point identique à la délégation décrite à la section II.  ci-dessus, à la différence que les 

émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation pourront l’être par des offres visées au 

paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier et notamment à des investisseurs qualifiés ou à 

un cercle restreint d’investisseurs au sens dudit article, et que le montant total des augmentations de capital social 

susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra ni être 

supérieur à 1.000.000 euros, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation applicable 

au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente assemblée, l’émission de titres de capital réalisée par 

une offre visée au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier est limitée à 20 % du capital 

de la Société par période de 12 mois, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du conseil d’utilisation de 

la présente délégation) montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions 

à émettre pour préserver, conformément aux dispositions à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits donnant accès au 

capital. 
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En outre, nous vous demandons de décider que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente 

délégation sera déterminé par le conseil d’administration et sera au moins égal à la moyenne des cours moyens 

pondérés par les volumes des 5 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 

éventuellement diminué d’une décote maximale de 30% (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la 

présente délégation, les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix 

serait fixé conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52 du code de commerce), en tenant compte s’il y 

a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant 

accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de 

leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil, par référence à une formule de calcul définie 

par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur 

exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le 

juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission des 

valeurs mobilières), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises 

en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, 

majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs 

mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale 

au montant minimum susvisé. 

 

Là encore, la décote de 30 % permettrait au conseil de bénéficier d’une plus grande flexibilité pour la fixation du 

prix de souscription des actions en fonction des opportunités de marché. 

 

 

IV. Autorisation au conseil, en cas d’émission d’actions ou de toute valeur mobilière donnant accès au 

capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix 

d’émission dans la limite de 10% du capital social et dans les limites prévues par l’assemblée générale 

(quatrième résolution) 

 

Nous vous proposons, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52 du code de commerce, d’autoriser 

votre conseil, avec faculté de subdélégation, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

assemblée, pour chacune des émissions décidées dans le cadre des délégations consenties aux sections II. et III. 

qui précèdent et dans la limite de 10 % du capital de la Société (tel qu’existant à la date de l’opération) par période 

de 12 mois, à déroger aux conditions de fixation du prix prévues par les résolutions susvisées et à fixer le prix 

d’émission des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital 

émises, selon les modalités suivantes : 

 

• le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des 

5 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une 

décote maximale de 30 %, étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur à la valeur 

nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions concernées, étant précisé que dans 

l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 

susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange, pourra le cas échéant être 

fixé, à la discrétion du conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-

ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur 

exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le 

directoire le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix 

de l’émission), et  

 

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement 

par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 

égale au prix d’émission défini au paragraphe ci-dessus, 

 

Nous vous précisons que cette faculté ne serait ouverte au conseil d’administration que pour autant que les actions 

de la Société soient admises aux négociations sur un marché réglementé, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. 
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V. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le montant de 

chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu 

des Erreur ! Source du renvoi introuvable.première à troisième résolutions (cinquième résolution) 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135-1, L. 228-91, L. 228-92 et 

L. 228-93 du code de commerce, nous vous demandons de déléguer au conseil d’administration la compétence à 

l’effet d’augmenter le montant des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées 

en vertu des délégations qui seraient consenties aux termes des première à troisième résolutions soumises à votre 

approbation, dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 du code de commerce (soit, à ce jour, dans les 

30 jours de la clôture de la souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 

15 % de l’émission initiale), lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de 

leur date de jouissance. 

 

Nous vous précisons que le montant nominal de toute augmentation de capital social s’imputerait sur le plafond 

global prévu ci-dessus. 

 

 

VI. Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (sixième 

à huitième résolutions) 

 

Nous vous demandons de déléguer au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans 

les conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une 

ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières donnant 

accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions de la Société (y compris, le cas échéant, 

représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou de toute société qui 

posséderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital, ou de toutes valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 

créances, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires 

quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil d’administration, et dont la libération 

pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances. 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à 

terme, en vertu des chacune de ces résolutions, serait fixé à 1.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en 

cas d’émission en une autre devise) et, s’agissant des titres de créances, ce montant maximum serait fixé à 150 

millions d’euros. 

 

Dans le cadre de ces délégations, nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières et titres de créances pouvant être émis, au profit des catégories 

de personnes suivantes : 

 

• 6ème résolution : personnes physiques, sociétés ou fonds d’investissement français ou étrangers, 

actionnaires ou non de la Société, investissant à titre habituel, ou ayant investi plus de 2 millions d’euros 

au cours des 36 mois précédant l’émission considérée, dans le secteur des sciences de la vie ou des 

technologies ; 

 

• 7ème résolution : partenaires stratégiques ou financiers de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, 

ayant conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co-

développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux ou de financement avec la Société (ou une 

filiale), directement ou via une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces 

partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, directement ou 

indirectement, au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce ; 
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• 8ème résolution : tout établissements de crédit, tout prestataires de services d’investissement ou membre 

d’un syndicat de placement, français ou étranger, s’engageant à garantir la réalisation de l’augmentation 

de capital ou de toute émission susceptible d’entrainer une augmentation de capital à terme qui pourrait 

être réalisée en vertu de la présente délégation. 

 

Le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour fixer la liste des bénéficiaires de cette ou ces augmentations 

de capital et/ou émissions de valeurs mobilières réservées au sein de ces catégories de personnes et le nombre de 

titres à attribuer à chacun d’eux. 

 

Le prix d’émission des actions émises en vertu de ces délégations sera déterminé par le conseil d’administration 

et sera au moins égal à la moyenne des cours moyens pondérés par les volumes des 5 dernières séances de bourse 

précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 30%, en tenant 

compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs 

mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur 

conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil, par référence à une formule 

de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple 

lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le 

conseil le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission 

des valeurs mobilières), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant 

émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, 

majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs 

mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale 

au montant minimum susvisé. 

 

La décote de 30 % permettant au conseil, une nouvelle fois, de bénéficier d’une plus grande flexibilité pour la 

fixation du prix de souscription des actions en fonctions des opportunités de marché. 

 

 

VII. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit d’une quatrième catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées dans le cadre d’une ligne de financement en fonds propres ou obligataire (dixième 

résolution) 

 

Cette délégation permettra au conseil de procéder à l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à 

l’attribution de titres de créances – avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie 

de personnes assurant la prise ferme des titres de capital de la Société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une 

ligne de financement en fonds propres ou obligataire. 

 

Une telle délégation permettrait à la Société d’augmenter sa flexibilité financière aux côtés des autres outils de 

financement qu’elle a mis en place. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à 

terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 600.000 euros, ou sa contre-valeur en 

monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à 

émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès 

à des actions. 

 

Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 

être supérieur à 75 millions d’euros. 

 

Nous vous demandons donc de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 

ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre au profit de la 

catégorie de personnes suivante :  
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- tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un syndicat bancaire 

de placement ou toute société ou tout fonds d’investissement s’engageant à garantir la réalisation de 

l’augmentation de capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme 

qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’une ligne de 

financement en fonds propres (equity line, PACEO ou équivalent par le biais notamment de l’émission de 

bons ou d’obligations). 

 

Le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le conseil 

d’administration et sera au moins égal à la moyenne des cours moyens pondérés par les volumes des 3 dernières 

séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 

30%, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission 

de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur 

exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil, par 

référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs 

mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée 

pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 

fixation du prix de l’émission des valeurs mobilières), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 

accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue 

immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la 

conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé. 

 

La décote de 30 % permettrait au conseil de bénéficier d’une plus grande flexibilité pour la fixation du prix de 

souscription des actions en fonction des opportunités de marché. 

 

 

 

VIII. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires au profit d’une cinquième catégorie de personnes répondant à des 

caractéristiques déterminées (créanciers de la Société) (onzième résolution) 

 

Cette délégation permettra au conseil d’administration de décider des augmentations du capital par l’émission, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, d’actions 

ordinaires de la Société (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des 

American Depositary Receipts) ainsi que de toutes valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès 

à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant 

accès à des titres de capital (en ce compris, notamment, des bons de souscription d’actions ou des bons d’émission 

d’actions).  

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à 

terme, en vertu de la présente résolution, est fixé à 600.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 

d’émission en une autre devise). 

 

Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 

être supérieur à 75 millions d’euros. 

 

La libération des actions émises en vertu de la présente résolution pourra être effectuée en numéraire ou pour partie 

en numéraire et pour l’autre partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes. 

 

Nous vous proposons, pour cette délégation, de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 

actions, autres valeurs mobilières et titres de créances pouvant être émis en application de la présente résolution, 

au profit de la catégorie de personnes suivantes : 

• les créanciers détenant des créances liquides, exigibles ou non, sur la Société qui auraient accepté, à la 

demande de la Société, de souscrire des titres ou valeurs mobilières de la Société par voie de compensation 

avec lesdites créances (étant précisé, que toute fiducie mise en place dans le cadre de la restructuration 

ou du remboursement des dettes de la Société (y compris toutes nouvelles dettes résultant de l’émission 

d’obligations sèches) entrerait dans le champ de cette catégorie). 
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Le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le conseil 

d’administration et sera au moins égal au plus bas cours moyen pondéré par les volumes des 15 dernières séances 

de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 10%, en 

tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs 

mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur 

conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil, par référence à une formule 

de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple 

lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le 

conseil le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission 

des valeurs mobilières), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant 

émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, 

majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs 

mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale 

au montant minimum susvisé. 

 

Cette délégation pourrait être mise en œuvre dans le cadre d’une restructuration des dettes de la Société. 

 

 

IX. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration d’augmenter le capital par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (douzième résolution) 

 

Nous vous proposons de déléguer au conseil d’administration sa compétence pour décider, une ou plusieurs 

augmentations du capital social, en une ou plusieurs fois aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par 

incorporation au capital de tout ou partie des réserves, bénéfices ou primes suivie de l’émission et de l’attribution 

gratuite d’actions nouvelles ou de l’élévation du nominal des actions ou encore de l’emploi conjugué de ces deux 

procédés, dans la limite d’un montant nominal global de 300.000 euros, étant précisé que ce plafond est fixé (i) de 

façon autonome et distincte des plafonds d’augmentations de capital réalisées en vertu des délégations visées aux 

développements ci-dessus, et (ii) compte non tenu du nominal des actions de la Société à émettre, le cas échéant 

au titre des ajustements effectués conformément à la loi et aux stipulations contractuelles pour protéger les 

titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières ou autres titres donnant accès à des actions de la Société. 

 

Le montant total des augmentations du capital social susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra en tout état de 

cause être supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices visés ci-dessus qui existeront lors 

de l’augmentation de capital. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du code de commerce, en cas d’usage par le conseil de la 

présente délégation, les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres de capital 

correspondants seront vendus ; étant précisé que les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires 

des droits dans le délai prévu par la réglementation en vigueur. 

 

 

X. Délégation consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission 

d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés adhérant 

au plan d’épargne entreprise (treizième résolution) 

 

Enfin, conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et L. 225-138-1 

du code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du code du travail, nous vous 

soumettons une résolution visant à déléguer au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de décider 

l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou 

de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la 

Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, 

françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du code de commerce et de 

l’article L. 3344-1 du code du travail (le « Groupe Carmat »). 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de la présente 

résolution ne devra pas excéder 10.000 euros, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 

droits donnant accès à des actions.  
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Le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital, 

susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 3.750.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en 

cas d’émission en une autre devise). 

 

Ces plafonds sont fixés de façon autonome et distincte des plafonds d’augmentations de capital réalisées en vertu 

des délégations consenties par la présente assemblée. 

 

Nous vous demandons de fixer à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de 

validité de la délégation faisant l’objet de la résolution soumise à votre approbation. 

 

Le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera déterminé par le 

conseil d’administration dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-23 du code du travail. 

 

Dans le cadre de cette délégation, nous vous demandons de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne 

entreprise, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant 

accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires, à émettre. 

 

Le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées à la 13ème résolution soumise 

à votre approbation.  

 

Toutefois, votre conseil d’administration estime qu’une telle proposition n’entre pas dans le cadre la politique 

d’intéressement que la Société a mis en œuvre et vous recommande en conséquence de ne pas adopter la résolution 

qui vous est soumise à cet effet. 

 

 

 

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vous prononcer sur les résolutions dont le texte vous est 

proposé par votre conseil d'administration. 

 

 

 

 

 

 

________________________ 

Le conseil d'administration 

 


